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lÀgis1ature  2021-2026 Préavis  No 20/2023

Au Conseil  Cominunal  de Cr'assier

Budget  d'exploitation

Le budget  2024  présente  un excédent  de revenu  de CHF  63'746.00  après  amortissements  et

attributions  ou prélèvements  sur les fonds  et financements  spéciaux,  contre  un excédent  de

charges  de CHF  20'618.00  au budget  2023.

Le Conseil  communal,  par  l'acceptation  du préavis  18-2023,  a suivi  la Municipalité  sur  le

maintien  à 66.5  du  point  d'impôts.

Le présent budget reflète, en plus des rubriques dé3à présentes lors des années précédentes :
*  Un  nombre  d'habitants  estimé  à 1'280  ;

*  Aucuns  travaux  d'envergure  ne figurent  au budget  ; ils feront  l'objet  d'un  préavis

spécifique.
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Législature  2021-2026 Préavis  No 2012023

Au Conseil  Communral  de Cr-assrer

Emprunts  bancaires  (ATF)

Les  conditions  des avances  à terme  fixe  (ATF)  ont  évolué.  Selon  les estimations  des institutions

bancaires,  les nouvelles  ATF  sur  une  période  de 3 à 5 ans sont  estimées  au taux  de 2. 1%  à 2.5%.

Pour  notre  commune,  deux  ATF  sont  à renouveler  pour  un montant  de CHF  6'664'400.00.  Cela

induit  une augmentation  de charges  d'intérêts  de CHF  67'092.00,  soit  plus  d'un  point  d'impôt.

Les  ATF  sont  remboursées  annuellement  à hauteur  de CHF  394'400.00  selon  les conditions  des

contrats.

Impôts

Les  impôts  déterminants  pour  le rendement  communal  du point  d'impôt  sont

*  Impôt  sur  le revenu  et impôt  sur la fortune  de personnes  physiques,  y compris  bénéfice

et prestations  en capital  ;

*  Impôt  spécial  affecté  à des dépenses  déterminées  ;

ë  Impôt  sur le bénéfice  net et sur le capital  des personnes  morales,  y compris  l'impôt

minimum  ;

*  Impôt  spécial  dû par  les étrangers  (forfait  fiscal).

Variations  des impôts  PP-PM-IS

Evolution  Impôts
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Législature  2021-2026 Préavis  No 20/2023

Au  Conseil  Communal  de Crassier

Valeur  du point  d'impôt

La  valeur  du point  d'impôt  d'une  commune  est un  indicateur.  Il  renseigne  sur  sa force  fiscale.

Cet indicateur  prend  en considération  l'ensemble  des impôts  communaux  dépendant  du taux

d'imposition.  Les chiffres  affichés  sont  ceux  que l'Etat  de Vaud  utilise  pour  la facture  sociale.

Valeur  point  d'impôt

2015 2016 2017  2018
e
2019 2020

saëmValeur  en CHF  Taux  d'impôt

Charges  cantonales  et intercornmunales

En un  coup  d'œil  les charges  sur  lesquelles  la Commune  n'a  pas d'influence.

La  péréquation  est  à charge  dans  les  Associations.

Participation  canton  et  associations
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Législature  2021-2026
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Préavis  No 20/2023

Au Conseïl  Con-innnïal  rle Crassrer

Compte  de réstîltats
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Législature  2021-2026 Préavis  No 20/2023

Au  Conseil  Cominunal  de Crassrer

CONCLUSIONS

Vu  ce qui  précède,  la Municipalité  vous  prie,  Monsieur  le Président,  Mesdames  les Conseillères

et Messieurs  les Conseillers,  de bien  vouloir  prendre  la décision  suivante  :

LE CONSEIL  COMMUNAL  DE CRASSIER

dans  sa séance  du 14 décembre  2023  ;

vu  le préavis  municipal  No 20/2023  - décembre  2023  -  Budget  d'exploitation  2024  ;

ouï  le rapport  de la commission  de gestion  ;

considérant  que cet objet  a été régulièrement  porté  à l'ordre  du jour  ;

DECIDE

*  D'approuver

le préavis  no 20/2023  -  Budget  d'exploitation  2024,  tel que présenté  ;

*  D5accepter

le budget  d'exploitation  2024  tel  que  présenté  par  la Municipalité.

Ainsi  délibéré  en séance  de Municipalité  le 1l  octobre  2023  pour  être soumis  àl'approbation

du Conseil  communal  de Crassier.

Au  nom  dela  Municipalité

. Budget  2024  et le plan  des  dépenses  d'iîwestissement  budget  2024
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Délégue imunci1:ial à convoquer ' 1'i4onsieur S. 1\4e11v. Syndic et Monsieur  ('vlaic-Henrt Berlie. Boursier.
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